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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturschutz

Le Conseil fédéral a proposé au parlement, ainsi que l'avaient demandé deux motions
adoptées par les Chambres en 1989, une aide financière destinée aux infrastructures
techniques et touristiques du Musée en plein air de Ballenberg (BE) d'une somme de
CHF 7 millions. Cette institution, dont le but est de sauvegarder et d'entretenir la
construction, l'habitat et la culture des zones rurales, a vu croître de façon importante
le nombre des objets exposés. Le besoin d'installations adéquates a, de la sorte,
dépassé les possibilités de la fondation et l'a poussée à s'endetter. L'aide de la
Confédération serait donc consacrée, d'une part, à rembourser les dettes et, d'autre
part, à poursuivre cette phase de développement. Députés et sénateurs acceptèrent ce
projet à l'unanimité. 1

ANDERES
DATUM: 04.10.1990
SERGE TERRIBILINI

L'attitude conciliante adoptée en 1996 par les cantons de montagne à l'égard de la
Convention alpine a permis une rapide avancée du processus de ratification de cet
accord. Réunis à la fin du mois de mars dans le cadre du groupe de travail paritaire
Confédération-cantons alpins, les représentants des deux parties ont oeuvré
conjointement à la finalisation du message relatif à la convention ainsi qu'à ses cinq
protocoles d'application: "aménagement du territoire et développement durable",
"agriculture de montagne", "protection de la nature et entretien des paysages", "forêts
de montagne" et "tourisme". Après avoir été formellement approuvé par la majorité des
exécutifs des cantons alpins à l'occasion d'une conférence qui se tint en mai à Sarnen
(OW), le message sur la Convention alpine et sur ses protocoles additionnels a été
transmis aux Chambres fédérales au début du mois de septembre. Conformément aux
grands principes énoncés à Arosa (GR) en 1996, ce document mentionne à maintes
reprises la volonté du Conseil fédéral de tenir compte de façon équilibrée tant de la
protection de l'espace alpin que de son exploitation par les populations résidantes lors
de la mise en oeuvre de l'accord. Par ailleurs, le message précise que l'application de la
convention et de ses cinq protocoles sectoriels ne nécessitera la modification d'aucune
loi ou ordonnance en vigueur à l'échelon national, les bases juridiques helvétiques
satisfaisant d'ores et déjà à l'ensemble des exigences imposées par le traité. Enfin, les
autorités fédérales ont tenu à souligner que la ratification de la convention par la Suisse
n'entraînera aucun transfert de compétences entre la Confédération et les cantons
concernés qui, au demeurant, seront responsables de son exécution dans une très
large mesure. Hormis ces considérations d'ordre général en l'absence desquelles les
cantons alpins auraient refusé d'apporter leur soutien à cet accord, le message du
Conseil fédéral rappelle que ce traité vise à conserver de manière durable les multiples
fonctions de l'espace alpin en tant que cadre de vie, espace naturel à protéger et zone
économique. Au vu de la généralité des dispositions consacrées par la convention, cinq
protocoles sectoriels ont été conclus par les parties contractantes dans les domaines
énoncés ci-dessus. Trois protocoles additionnels relatifs aux transports, à la protection
des sols et à l'énergie sont par ailleurs en cours de négociations. 2

ANDERES
DATUM: 11.09.1997
LIONEL EPERON

Sous la responsabilité de l'Académie suisse des sciences naturelles (ASSN) et de
l'Institut de botanique de l'Université de Bâle, la Suisse coordonnera au niveau mondial
les recherches d'un nouveau réseau de scientifiques qui étudient la diversité
biologique dans les régions de montagne. L'objectif est de mettre sur pied un réseau
planétaire de spécialistes de la richesse biologique en zones de hautes altitudes. 3

ANDERES
DATUM: 12.09.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Au mois d'août, Pro Natura a fait savoir son intention de mettre un deuxième Parc
national sur pied pour 2010. L'association a démarré la campagne de promotion en
écrivant à toutes les communes pour les inviter à examiner dans quelle mesure l'idée
pourrait être concrétisée sur leur territoire. Une somme d'un million de francs a été
promise à la région qui contribuera à la réalisation du parc. Les exigences étaient que le
projet s'appuie sur un paysage intact et caractéristique, qu'il soit d'au moins 100 km2
de superficie protégée dont deux tiers de façon rigoureuses et qu'un quart (25km2) soit

ANDERES
DATUM: 13.12.2000
PHILIPPE BERCLAZ
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situé en dessous de 1800 d'altitude. Le projet devait aussi avoir le soutien de la
population. La campagne de Pro Natura a obtenu un vif succès, plus de 90 communes
sur les 3000 qui ont été consultées ont fait part de leur intérêt soit à accueillir un parc
soit à soutenir sa création. L'association a retenu trois projets: le Haut Val de Bagnes
(VS), Rheinwaldhorn (GR/TI) et Vallemaggia (TI). Cependant comme l'échéance est le 1er
août 2001, d'autres communes pourront présenter ou concrétiser un projet susceptible
d'entrer dans la catégorie des parcs nationaux ou des grandes réserves naturelles. 4

A la date d’échéance du concours pour la création d’un second Parc national, six
régions se sont présentées comme candidates. Le Cervin (VS), les Muverans (VS/VD) et
le Maderanertal (UR) sont venus s’ajouter aux trois dossiers initiaux. Toutefois pour
connaître les contours clairs du nouveau parc, il faudra attendre la révision de la loi
fédérale sur la protection de la nature, qui jusqu’alors ne pipait mot des parcs
nationaux. C’est elle qui fixera les critères requis. En attendant, les divers promoteurs
ont chacun lancé leur étude de faisabilité. Conformément au projet de loi, le DETEC
prépare également les catégories de parc régional et de domaine sauvage. Ces derniers
existent déjà sous différentes formes dans quelques cantons. 5

ANDERES
DATUM: 20.12.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil fédéral a adopté la révision de l’ordonnance sur les bas-marais et de celle
sur les sites marécageux, afin d’y inscrire et protéger le bas-marais de Mederlouwenen
et le site marécageux du Grimsel (BE). La limite de la zone protégée de Mederlouwenen
n’a pas été touchée. Situé plus bas que ce dernier, le périmètre du Grimsel a été réduit
de 5%, afin de permettre aux Forces motrices de l’Oberhasli (KWO) d’améliorer et
développer les installations de production d’énergie en hiver. Les KWO prévoient
d’augmenter le volume de stockage du lac en rehaussant le barrage de 23 mètres. La
révision des ordonnances contient également plusieurs petits changements de
périmètres d’autres sites marécageux. 6

ANDERES
DATUM: 25.02.2004
PHILIPPE BERCLAZ

L’UNESCO a décidé d’inscrire les villes de la Chaux-de-Fonds et du Locle (NE) sur la
liste du Patrimoine mondial pour la valeur culturelle de l’urbanisme horloger des deux
villes. Il s’agit du dixième site suisse à obtenir cette reconnaissance internationale. Le
comité du Patrimoine mondial a par contre refusé d’y inscrire l’œuvre de Le Corbusier,
projet transnational proposant de regrouper une trentaine d’œuvres de l’architecte,
disséminées en Allemagne, Argentine, Belgique, France, Japon et Suisse, en une seule
entrée sur la liste de l’UNESCO. L’Office fédéral de la culture a communiqué qu’il
étudiait l’opportunité de réviser ce dossier. Il a par ailleurs annoncé le renoncement à
présenter une demande de reconnaissance de biosphère pour la région du Gothard,
telle que proposée l’année précédente par la Fondation suisse pour le paysage. 7

ANDERES
DATUM: 30.06.2009
NICOLAS FREYMOND

Le val Calanca hébergera le seizième parc naturel régional, mais le premier parc
naturel de Suisse italienne. Le parc s'étendra sur les territoires des communes de
Buseno, de Calanca, de Rossa et partiellement sur la commune de Mesocco. Le projet
de parc a vu le jour suite au rejet de la votation communale sur le parc national Adula.
L'OFEV a déjà octroyé au projet le statut de candidat permettant de développer les
offres et projets dans les domaines du paysage, de la protection de la nature et du
tourisme. Il soutiendra financièrement la création du parc. En parallèle, il a renouvelé le
label du parc naturel régional de Thal et du parc périurbain de Zurich Sihlwald pour une
période de dix ans. 8

ANDERES
DATUM: 15.07.2019
DIANE PORCELLANA
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Klimapolitik

Ces dernières années, les Alpes ont connu plusieurs éboulements et écroulements.
Récemment, le village de Bondo a été touché par une coulée de lave torrentielle. Les
zones instables couvrent entre 6 et 8 % de la superficie du pays, elles se trouvent
principalement dans les massifs préalpin et alpin. Pour prévenir les catastrophes y
découlant, la Confédération a lancé, en 2013, 31 projets d'adaptation portant sur la
pénurie d'eau, les dangers naturels, les écosystèmes, le développement des villes,
l'utilisation des terres, le transfert des connaissances et les questions de gouvernance.
Actuellement, le pays compte une douzaine de stations d’alerte pour les laves
torrentielles. Des nouvelles solutions dans la surveillance de versants de montagne sont
testées. Pour réduire les risques liés aux dangers naturels, une gestion intégrée des
risques est privilégiée. Le coût des ouvrages de protection est financé, au niveau
national, à hauteur de 35 à 45%. La Confédération prend en charge à 50% le coût des
données de bases telles que les cartes de dangers. 9

ANDERES
DATUM: 23.08.2017
DIANE PORCELLANA

Abfälle

La tendance, sanctionnée l'an passé par la convention de Bâle, de réduction des
mouvements transfrontières des déchets spéciaux conduit la Suisse à mettre sur pied
de nouvelles possibilités de recyclage. Divers projets, dont certains soutenus par
l'OFEFP, ont ainsi vu le jour ou ont été formulés. Ce fut le cas pour des sites de
retraitement près de Saint-Gall, à Wimmis (BE) pour les piles usagées, à Aclens (VD)
pour les piles et les lampes fluorescentes et à Dulliken (SO) pour les tubes néons et les
lampes halogènes. Une augmentation des capacités de retraitement des vieilles
batteries est d'ailleurs devenue une nécessité puisque l'ex-RDA a décidé de réduire
significativement ses importations de déchets spéciaux. Or, sur une production totale
de 3'400 tonnes par an de piles usées, la Suisse en exportait 1000 en direction de ce
Pays. 10

ANDERES
DATUM: 27.10.1990
SERGE TERRIBILINI

Migros, suivie de Coop, ont introduit, principalement en Suisse alémanique, un nouvel
emballage pour le lait. Celui-ci est mou, ne pèse que sept grammes (contre 24 pour la
brique) et est en polyéthylène. Cela permet d'éviter des résidus en métaux lourds à
l'incinération, de diminuer le volume des déchets et de réduire le prix à la
consommation de cinq centimes. 11

ANDERES
DATUM: 08.04.1991
SERGE TERRIBILINI

Les fabricants et importateurs suisses de piles électriques ont décidé, avec l'accord de
l’OFEFP, d'introduire une taxe de retraitement, le but étant d'atteindre un recyclage de
80% des 3'500 tonnes de piles utilisées en Suisse chaque année. Chaque batterie
devrait ainsi comprendre dans son prix le coût de son retraitement. Cette taxe sera
toutefois volontaire, la base légale pour sa généralisation (contenue dans le projet de
révision de la LPE) n'étant pas encore en vigueur. 12

ANDERES
DATUM: 05.07.1991
SERGE TERRIBILINI

Par ailleurs, une expérience a été lancée dans la commune de Kirchberg (BE), consistant
à équiper les poubelles des particuliers (sous forme de conteneurs) de puces
électroniques; cela permet, lors du ramassage, d'identifier le poids des déchets et
d'envoyer ensuite à leur propriétaire une taxation appropriée (35 centimes par kilo).
Malgré quelques problèmes de mise en oeuvre, le gouvernement bernois entend
généraliser ce système dès 1994, s'il s'avère concluant. De surcroît, la CE s'y intéresse
de près. 13

ANDERES
DATUM: 14.11.1991
SERGE TERRIBILINI

In seiner Antwort auf die einfache Anfrage Thür (gp, AG) zur Ausfuhrbewilligungspraxis
von Sondermüll wies der Bundesrat auf die am 5. Mai 1992 in Kraft getretene Basler
Konvention (BK) hin, welche Exporte von Abfällen, die nicht zur Verwertung bestimmt
sind, nur noch in Teilnehmerländer der BK und in OECD-Staaten erlaubt, mit denen
spezielle Abkommen unterzeichnet worden sind. Gemäss dem Territorialitätsprinzip
müssen die zuständigen Behörden des Importstaates die Einhaltung gesetzlicher
Vorschriften für Behandlung, Lagerung und Transport des Sondermülls kontrollieren,
was sich bisher für den Exportstaat als schwierig handhabbar erwiesen hat. Deshalb
kündigte der Bundesrat eine entsprechende Revision der Verordnung über den

ANDERES
DATUM: 25.03.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT
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Verkehr mit Sonderabfällen an. 14

Déjà occupée en août 1994 par des militants de Greenpeace, la décharge pour déchets
spéciaux de Saint-Ursanne (JU) a continué d'être l'objet d'une vive polémique entre
écologistes et autorités jurassiennes. Suite à une nouvelle occupation du site par
Greenpeace qui devait durer trois semaines, les deux parties ont signé une convention
prévoyant de soumettre les études et concepts de la décharge à des experts neutres.
Désignés par l'OFEFP et le canton du Jura, ces derniers ont conclu dans un premier
temps que si la décharge ne présentait aucun danger immédiat majeur, sa sécurité à
long terme ne pouvait toutefois être garantie. Des travaux supplémentaires devaient
révéler, en fin d'année, l'existence d'un lien hydraulique entre la décharge et la nappe
phréatique alimentant plusieurs communes de la région en eau potable. 15

ANDERES
DATUM: 07.11.1995
LIONEL EPERON

Afin d'éviter que l'intérêt grandissant que porte l'industrie du ciment aux déchets en
tant que combustible de substitution se traduise par une guerre des prix avec les
exploitants des usines d'incinération, les deux parties se sont entendues sur une
stratégie commune: Il a été prévu dans ce cadre que les UIOM continueront à éliminer
les déchets ménagers en général, alors que les fours à ciment serviront d'incinérateurs
pour les vieux pneus, les huiles usagées et les boues d'épuration. En revanche, aucun
accord n'a pu être trouvé en ce qui concerne le vieux bois et les matières plastiques
provenant de l'industrie et de l'artisanat. 16

ANDERES
DATUM: 19.02.1997
LIONEL EPERON

Der Pharmakonzern Novartis gründete im Berichtsjahr eine Stiftung zur Sanierung von
Chemiemülldeponien in der Region Basel. Sie wurde mit einem Kapital von 200 Mio Fr.
dotiert. 17

ANDERES
DATUM: 29.09.2007
ANDREA MOSIMANN

Auch im Jahr 2015 wurde das aufgrund Annahme einer Motion de Buman (cvp, FR)
einzuführende Verbot der Abgabe von Wegwerf-Plastiksäcken heiss diskutiert, ohne
dass sich konkrete Lösungen abgezeichnet hätten. Das Verbot sei eine «Panne» und der
18 zu 17 Entscheid im Ständerat nur zu Stande gekommen, weil diverse bürgerliche
Vertreter «zu langsam in den Ratssaal zurückgekehrt sind», wusste etwa der Tages-
Anzeiger zu berichten. Ferner wurde mehrfach und von verschiedener Seite eine
kürzlich erschienene Studie der Empa zitiert, welche zum Schluss kam, dass
Plastiksäcke aus Recycling-Kunststoff unter Berücksichtigung des gesamten
Lebenszyklus gar die beste Ökobilanz aufweisen. Die Ökobilanz von Plastiksäcken aus
Neugranulat sei vier Mal höher, die von Papiertaschen sieben Mal und diejenige von
Baumwolltaschen aufgrund der bewässerungs- und energieintensiven
Baumwollproduktion gar 82 Mal höher. 
Während die im Vorjahr diskutierte Lösung noch ein Verbot von Einweg-Plastiktaschen
sowie eine Gebühr auf alle Einkaufstaschen – unabhängig vom Material – vorgesehen
hatte, gingen die im Jahr 2015 diskutierten Vorschläge infolge Widerstand aus der
Branche deutlich weniger weit. Diskutiert wurde etwa die Beschränkung des Verbots
auf Supermärkte, womit beispielsweise Papeterien und Drogerien vom Verbot befreit
worden wären. Ferner war ein Verbot für Geschäfte ab einer Verkaufsfläche von 500
Quadratmetern im Gespräch, womit nicht nur kleinere Läden, sondern auch
Tankstellenshops verschont worden wären, und nicht zuletzt wurde eine Gebühr von 5
Rappen auf die «Raschelsäckli» anstelle eines Verbotes thematisiert, doch auch diese
Lösungsvorschläge scheiterten. Ferner liess das BAFU verlauten, man sei zum Schluss
gelangt, dass die geltenden gesetzlichen Bestimmungen keine ausreichende Grundlage
böten, ein Verbot auf Verordnungsstufe einzuführen. Deswegen werde man dem
Bundesrat eine Gesetzesänderung vorschlagen, die dann wiederum dem Parlament
vorgelegt würde.
Doch dazu kam es nicht. Um der erneuten Verzögerung bis zur Lösungsfindung ein Ende
zu bereiten, zeigten sich die Detailhändler im Jahr 2016 bereit, eine freiwillige
Branchenvereinbarung auszuarbeiten, sollte der Gesetzgeber nicht auf ein Verbot
pochen. Diese Lösung sah anstelle eines Verbots eine kostenpflichtige Abgabe von
Wegwerf-Plastiksäcken an Ladenkassen vor, an denen hauptsächlich Lebensmittel
verkauft werden. Ausgenommen von der Regel blieben die sogenannten Convenience-
Shops, wozu etwa Coop Pronto, Migrolino und Tankstellenshops gehören. Dies, da
Einkäufe in solchen Läden ungeplant erfolgen würden und auch eine Gebühr die
Kunden nicht von der Plastiksack-Nutzung abhalten würde, so die

ANDERES
DATUM: 22.09.2016
MARLÈNE GERBER
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Interessengemeinschaft Detailhandel (IG DHS). Noch bevor die Details über die Höhe
der Abgabe bekannt geworden waren, beschlossen sowohl die UREK-NR als auch die
UREK-SR im Frühsommer 2016, ihren Räten die Abschreibung der Motion zu
beantragen. Dies unter der Annahme, dass mit der freiwilligen Massnahme die Anzahl
Wegwerf-Plastiksäcke um 80 Prozent reduziert werden könne. In der nationalrätlichen
Kommission, wo das Stimmverhältnis bekannt ist, erfolgte dieser Entscheid mit knappen
13 zu 11 Stimmen. Die beiden Räte zogen nach und klassierten das Geschäft in der
Herbstsession 2016 als erledigt. 
Wenige Tage später unterzeichneten die Swiss Retail Foundation und die IG
Detailhandel eine entsprechende Branchenvereinbarung mit dem Hinweis, dass bei
Nichterfüllung der Zielvorgaben (Reduktion der Wegwerf-Plastiksäcke um 70-80% bis
2025) eine regulatorische Massnahme in Betracht gezogen werden könne. Im selben
Zeitraum gaben die Grossverteiler Migros und Coop bekannt, in Kürze an allen
Ladenkassen eine Gebühr auf Einweg-Plastiksäcke in der Höhe von 5 Rappen erheben
zu wollen. Aus der Abgabe resultierende Einnahmen sollen für Umweltprojekte
eingesetzt werden. Gemäss eigenen Angaben gingen vor Einführung der Gebühr bei
Coop 170 Mio. und bei der Migros 130 Mio. Wegwerf-Plastiksäcke pro Jahr über die
Tresen. 18

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Natur und Umwelt

Der Bundesrat machte im Berichtsjahr eine Kehrtwende und erklärte, dass er die
Volksinitiative der Zürcher FDP für eine Einschränkung des
Verbandsbeschwerderechts unterstütze. Der Ständerat folgte ihm allerdings nicht und
empfahl in der Wintersession dieses Volksbegehren zur Ablehnung. 19

ANDERES
DATUM: 09.06.2007
HANS HIRTER
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